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Edito

En 2011, le Conseil International des Musées célébrait sa 

Journée internationale autour du thème Musées et Mémoire 

(Petit journal des musées, no 7). Or, voilà que, deux ans 

plus tard seulement, le sujet revient sur le tapis. Avec un 

mot d’ordre quelque peu énigmatique sous forme d’équation 

algébrique:  Musées (mémoire + créativité) = progrès social. 

Que faut-il comprendre?

  

Pour interpréter correctement cette invitation, il faut sans 

doute la relier au fait que la Conférence internationale de 

l’ICOM se déroulera cette année au Brésil et qu’à cette 

occasion notre Conseil veut encourager les musées à 

questionner leurs liens avec la société contemporaine et 

manifester auprès du public leurs capacités à s’investir dans 

les défis qui se posent à notre monde. L’enjeu? Valoriser 

l’aspect créatif du musée dans sa contribution à fournir des 

outils de réflexion pour l’action et l’éveil des consciences.  

Le démarquer de sa réputation réductrice d’institution  

“conservatrice” et tournée vers le passé. 

D’ailleurs, en creusant un peu ce binôme mémoire-créativité, 

nous nous rendons mieux compte du caractère presque  

indissociable des deux termes. En effet, le processus  

mémoriel a besoin du présent pour s’enclencher.  

De même, la créativité  se nourrit de la combinaison  

constamment renouvelée de sélections et d’accumulations 

de données passées. 

C’est donc à cette mémoire créative, génératrice de trans- 

formations de toute nature, dépoussiérée de son aspect 

de commémoration figée, que notre Journée internationale 

des musées voudrait vous acclimater. Elle est encore trop 

peu appréciée, elle est même souvent regardée avec crainte 

et méfiance dans les cercles d’historiens aussi bien que 

dans les cercles politiques et économiques. Car c’est une 

mémoire qui échappe majoritairement au contrôle des 

institutions comme à celui des autorités ; elle échappe 

d’ailleurs même à ses utilisateurs. Fondamentalement  

rebelle à toute mise en boîte, elle féconde sans cesse 

l’acte artistique comme nos propres cinémas intérieurs. 

Du grenier ancestral sur pilotis inspirant les villas de Mario 

Botta ou des chemises de grand-mère relookées par  

Yves Saint-Laurent, qui d’entre nous n’a pas opéré de telles 

re-créations taillant à sa mesure dans son propre héritage? 

Cette mémoire fonds de commerce pour la créativité, château 

de sable, sans cesse défait et refait, est par essence,  

génératrice de culture. 

Cette mémoire-là, ou plutôt cette façon d’envisager la  

nécessité des pratiques culturelles liées à la mémoire, est 
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à mes yeux la seule qui puisse justifier les moyens consi- 

dérables qu’une société doit investir dans la conservation  

du patrimoine. Et ce n’est malheureusement jamais l’aspect 

que l’on met en avant lorsque l’on se bat pour obtenir ces 

crédits. Nous insistons sur l’importance documentaire du 

patrimoine et nous devrions avoir honte car nous savons 

mieux que personne qu’un document ne dit rien d’autre  

que ce qu’en disent les commentateurs successifs. Nous 

proclamons l’importance identitaire du patrimoine et nous 

devrions avoir honte car nous savons mieux que personne 

que l’identité n’est rien d’autre qu’un perpétuel chantier  

personnel à partir du coin de terre où chacun se sent bien.  

Et nous nous taisons, gênés devant la plus belle invention 

humaine : la mémoire créative. 

Quelle politique culturelle pour la mémoire ? 

Actuellement, pratiquement tous les cantons suisses, à 

l’exemple de la Confédération, distinguent entre institutions 

de conservation de la mémoire et lieux de création et de 

diffusion culturelles. Commission fédérale des beaux-arts 

versus Commission fédérale des monuments historiques, 

Archives, Bibliothèque et Musée national versus Fondation 

Pro Helvetia. A l’échelon cantonal, on a souvent distingué les 

services qui règlent la mémoire et les conseils de la culture 

pour l’encouragement à la création. Les liens entre ces  

diverses institutions sont souvent réduits à leur aspect formel. 

Les lois et règlements culturels séparent aussi patrimoine  

et création, donnant à entendre qu’il existe des missions  

de nature différente: au patrimoine sont associées la 

conservation et la pérennité, à la création l’innovation et 

l’éphémère. J’aimerais m’élever contre cette distinction qui 

ne tient aucun compte du cordon ombilical qui relie mémoire 

et création et qui souvent relègue la mémoire à un rang  

secondaire. Il faut avoir la modestie de nous rappeler que 

nous sommes des nains juchés sur des épaules de géants,  

et ainsi rendre à la mémoire sa vraie place, une place  

intégrée à la création.

Engageons-nous pour faire changer cet état de fait, en 

introduisant et en développant la notion de patrimoine 

générateur de culture. Cette Journée internationale des 

musées nous donne l’occasion de montrer au public qu’une 

politique culturelle de la mémoire doit s’affranchir des 

anciennes habitudes sanctificatrices et redonner à la 

mémoire sa valeur créative d’usage.  

Marie Claude Morand                                                                       

Directrice des Musées cantonaux du Valais
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Alfred Manessier (1911-1993), Passion selon Saint Marc, Passion selon Saint Mathieu, 

Passion selon Saint Luc, Passion selon Saint Jean, 1986, huile sur toile, chacune  

230 x 200 cm, Musée d’art du Valais, Sion. Dépôt d’une collection privée en 2010.
















